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Courbevoie et la démarche de labellisation 
ECOJARDIN

1. Une volonté de reconnaissance de la qualité du cadre de vie: Concours 
national des villes et villages fleuris (2006 4°Fleur, 2015 fleur d’or)

2. Une volonté de reconnaissance de la gestion écologique et la stratégie 
paysagère et d’écologie urbaine (2016:Prix Natureparif dans le cadre de 
la capitale française de la biodiversité, Grand prix projets trophées du 
cadre de vie )

3. Une volonté d’associer les agents municipaux et les entreprises 
intervenants dans la gestion du territoire et d’utiliser les critères 
d’attribution comme outil de management  (2016:5 sites labellisés 
ECOJARDIN, 4 en gestion interne et un en gestion par entreprise) 
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Le cimetière des Fauvelles

1. La démarche initiale du projet
 2003 lancement de la charte de l’environnement

 2004 Début des études de maitrise d’œuvre et de diagnostic

 2005 Début des travaux en mai

 2006 Fin des travaux en mai
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Le site et son impact sur le territoire

• Les études préalables
• La valorisation des sols

• La gestion des eaux pluviales

• Les volontés municipales
• Transformer le plus grand espace public de la ville en espace paysager

• Mettre en œuvre sur un projet emblématique les ambitions de la charte de 
l’environnement: le choix du zéro-phyto 
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La gestion externalisée

– Un partenariat entreprise du paysage et entreprise d’insertion

• La gestion des espaces verts de Courbevoie est assurée par plusieurs acteurs

– La régie municipale

– Les entreprises du paysage

– Les entreprises d’insertion

– Les administrés dans le cadre des jardins partagés
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Les 3 principaux objectifs attendus sont : 

1. La performance environnementale et le contrôle qualité des méthodes 
d’entretien mises en œuvre, 

2. Le suivi cultural de qualité et le développement normal et pérenne des 
végétaux, 

3. Le maintien en propreté de toutes les surfaces fertiles et minérales 
concernées, la conservation de leurs caractéristiques et leur aspect 
esthétique. 
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Les critères de sélection des entreprises
OBJET DU MARCHE 

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières a pour objet l'entretien des parties 
végétales et minérales du cimetière des Fauvelles ainsi que du vieux cimetière à 
Courbevoie, dont la Maîtrise d’Ouvrage et Maîtrise d’œuvre sont assurées par le Service des 
Espaces Verts et Environnement de la Ville de Courbevoie (SEVE).

Le cimetière des Fauvelles fait partie des projets emblématiques de la ville de Courbevoie en 
matière de gestion écologique. Celui-ci a fait l’objet d’un colloque organisé par la ville de 
Courbevoie et Plante&cité en 2010. A l’occasion du concours Capitale française de la 
biodiversité édition 2016 sur la thématique Sols et biodiversité, ce projet a été présenté. 
La ville a obtenu suite à cette participation, le prix Natureparif 2016. Enfin ce site vient 
d’être labellisé ECOJARDIN label de gestion écologique porté par Plante&cité et animé par 
Natureparif.

Le titulaire du présent marché est donc en qualité de gestionnaire le garant de cette 
labellisation. 

Par ailleurs, le vieux cimetière  ayant fait l’objet d’un inventaire de l’avifaune sera 
prochainement classé comme refuge LPO (Ligue de protection des oiseaux) et fera l’objet 
en 2017 d’un audit en vue de sa labellisation ECOJARDIN.

7



Documents demandés à l’appui des OFFRES

Mémoire technique ou note descriptive

Contenu :

Moyens techniques: Le matériel électrique étant imposé pour ce marché, l’entreprise devra fournir

la liste du matériel utilisé pour la prestation, y compris le matériel thermique si l’électrique n’est

pas adapté.

Moyens humains : Liste des agents avec titres de qualification et plan de formation durant la durée

du marché, en relation avec le label Ecojardin

Démarche sociale en faveur de l’insertion : Liste des prestations prévues au titre de l’insertion.

Celles-ci pourront, outre des prestations de terrain, concerner des prestations d’ingenierie

environnementales liées au label Ecojardin (voir référentiel)

Démarche environnementale : Une note précise et concernant notamment les prestations dans les

cimetières est attendue. Elle s’appuiera sur les 7 domaines du label Ecojardin avec une attention

particulière sur les 7 critères essentiels

Aptitude de l’entreprise à intervenir sur demande de la Ville selon un délai (d’urgence) déterminé :

Moyens mis en œuvre, moyens de communication
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PRINCIPE DE LA NOTATION MENSUELLE 

L’évaluation concerne au maximum 24 prestations. Chaque critère évalue la prestation réalisée pour les deux cimetières de 
façon indépendante. L’ensemble des critères n’est pas évalué chaque mois. Le tableau donné ci-après et en annexe du 
CCTP, à valeur contractuelle, précise pour chaque mois les prestations qui seront concernées par l’évaluation et 
l’attribution d’une note (0, 1 ou 2, selon les règles définies dans le présent CCTP).  

Une note NX est attribuée à chaque prestation X évaluée : 

NX = 0 Mauvaise qualité de la prestation X 

NX = 1 Qualité moyenne de la prestation X 

NX = 2 Bonne qualité de la prestation X 

Les classes et règles de notation sont définies dans les articles correspondants du présent CCTP et dans le tableau ci-après. 

La notation s’effectue en 2 temps : 

Visite d’évaluation terrain : le 30 du mois n : la notation concerne le Suivi Cultural (volet I) et le Maintien en propreté (volet II). 
Les notes sont attribuées à l’issue de la visite sur la base des observations effectuées sur l’ensemble des zones des 
cimetières. 

Evaluation dossier : le 30 du dernier mois de chaque trimestre. La notation concerne le Développement Durable et Assurance 
Qualité 

(volet III), les notes sont attribuées suite au retour et à l’interprétation de la fiche Suivi. 

En cas de visite inopinée, l’attribution des notes s’effectue sur le même principe sur toutes les prestations concernées. 
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Merci de votre attention
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